Conventions  préalables au  divorce par consentement mutuel
Entre :
Madame/ Monsieur…………………….............................…né(e) le .……...../…………/…….…

(NN :…………..…….....................…) à ………………………………..,
de nationalité………………………...., domicilié(e) à ……….............................................…..

Mail : 

et :
Madame/ Monsieur ……………………...............................…né(e) le .……..../…….…/…….…

(NN :………………........................…..) à …………………..…………….,
de nationalité ……………………........, domicilié(e) à …...............................................……

Mail :
Lesquels soussignés,
Préalablement au  divorce par consentement mutuel qu’ils sont déterminés à opérer, et en exécution des articles 1287 et 1288  du Code judiciaire belge, déclarent arrêter entre eux les conventions suivantes :
Il est préalablement exposé ce qui suit :
1. Mariage
    Les parties ont contracté mariage en  date du         /           /            devant

    l’Officier de l’État civil de ………………
2. Régime matrimonial
    Les parties se sont mariées sous le régime de ……….
3. Nationalité
    * Madame / Monsieur est de nationalité ..........................

    * Madame / Monsieur est de nationalité ...........................
4. Enfants
    De leur union sont nés :

· ………………………………………………………………………….(Majeur)

· ………………………………………………………………………….(Majeur)

A. Règlement transactionnel prescrit par l’article 1287 du Code judiciaire
1. Partage des biens meubles
    Les parties ont procédé antérieurement au partage des biens mobiliers, meubles    

    meublants, valeurs et effets mobiliers qui leur appartenaient.
2. Revenus / Economies
    Les revenus ou économies perçus ou réalisés par chacun des époux lui resteront

    acquis personnellement. Chacun des époux conservera l’entier bénéfice des

    contrats d’assurance-vie ou d’assurance groupe dont il est désigné bénéficiaire.

3. Immeuble
    Les parties ne sont pas propriétaires d'un bien immobilier en commun.

4. Droits successoraux
    En cas de décès de l'un deux pendant la durée de la procédure et avant que le

    jugement prononçant le divorce ait acquis force de chose jugée, le conjoint

    survivant sera privé de tous droits à quelque titre que ce soit dans la succession

    du prémourant.
5. Impôts / Dettes
    Chacun paie sa dette d'impôts ou perçoit son crédit d'impôts.

    Les époux déclarent * ne pas avoir contracté de dettes

                                         * avoir contracté les dettes suivantes :
B. Conventions prescrites par l’article 1288 du code judiciaire
1. Résidence des époux
   Pendant le temps des épreuves,

   Monsieur ……………………………...résidera à :………………………...............................(adresse complète)                     
   et
   Madame ………………………………....résidera à :………………………..............................(adresse complète)                     
   Chacun des époux s’engage à ne pas pénétrer dans la résidence de son conjoint sans  l’accord

   exprès de celui-ci.
   Si l’une des parties, pendant la durée des épreuves, viendrait à changer de résidence, elle 

   s’engage à en avertir immédiatement le greffe du Tribunal.
2. Pension alimentaire
    Chacune des parties renonce de manière définitive et irrévocable à réclamer

    à l’autre une pension alimentaire pour elle-même.
3. Tribunal compétent
     Le Tribunal compétent sera le Tribunal de la Famille de Namur
4. Frais de la procédure
    Les frais de procédure seront supportés

    * pour moitié par chacune des parties
    * pour la totalité par Monsieur / Madame
    Fait à …………………………….……….., le …………………………… (en deux exemplaires)

    Signature des requérants,

    Mr / Mme




Mme / Mr

* biffer les mentions inutiles                     
